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 Nombre d'annexe: 1

Objet :  Formulaire de mathématiques du baccalauréat technologique série  STAV «Sciences et
technologies de l’agronomie et du vivant : agronomie - alimentation - environnement -
territoires».

Bases juridiques :

- Décret du 21 août 2006 relatif au baccalauréat technologique.
- Arrêté du 24 août 2006 relatif à la série STAV «Sciences et technologies de l’agronomie et du

vivant : agronomie - alimentation - environnement - territoires».
- Arrêté du 24 août 2006 relatif au programme de la série STAV «Sciences et technologies de

l’agronomie et du vivant : agronomie - alimentation - environnement - territoires».

Résumé : La présente note de service a pour objet la diffusion du formulaire autorisé lors de
l’épreuve E4 de mathématiques du baccalauréat technologique série STAV
«Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant : agronomie - alimentation -
environnement - territoires».

MOTS-CLES :  BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE SERIE STAV -
MATHEMATIQUES - EPREUVE 4

Destinataires
Pour exécution :
- Administration centrale
- Directions régionales de l’agriculture et de la forêt
- Services régionaux de la formation
  et du développement
- Directions de l’agriculture et de la forêt des DOM
- Inspection générale de l’agriculture
- Hauts-commissariats de la République des TOM
- Conseil général du génie rural des eaux
  et des forêts
- Inspection de l’enseignement agricole
- Etablissements publics nationaux et locaux
  d’enseignement agricole
- Unions nationales fédératives d’établissements
  privés

Pour information :
- Organisations syndicales de l’enseignement
  agricole public
- Fédérations d’associations de parents d’élèves
  de l’enseignement agricole public
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Le baccalauréat technologique série STAV : «Sciences et technologies de
l’agronomie et du vivant : agronomie - alimentation - environnement - territoires»
comporte une épreuve de mathématiques E4 : «Mathématiques et technologie de
l’informatique et du multi média» qui se déroulera à compter de la session
d'examen 2008.

Pour cette épreuve, les élèves peuvent utiliser le formulaire joint auquel ils doivent
être familiarisés pendant la formation.

Ce formulaire figure en annexe.

Vous veillerez à le porter à la connaissance des enseignants concernés.

Vous me tiendrez informé des difficultés que vous pourriez rencontrer pour la mise
en application de la présente note de service.

Le Chargé de sous-direction

Alain SOPENA
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BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE

FORMULAIRE DE MATHEMATIQUES

I. ALGEBRE.

Identités remarquables :
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Equation du second degré :
a , b , c , nombres réels tels que 0a . acb 42 

L’équation 02  cbxax admet :
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3°) si 0 , aucune solution réelle.

II. TRIGONOMETRIE: Valeurs remarquables (angles en radians) :
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III. STATISTIQUES: Moyenne, variance, écart-type.
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Dans le cas d’un regroupement en classes ou en tableau d'effectifs:
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IV. PROBABILITES.

Dénombrements:
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Calcul de probabilités :
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Espérance d'une variable aléatoire: 
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Espérance de X , variable aléatoire de loi binomiale: npXE )(
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V. ANALYSE .

Fonction logarithme népérien :

ln est, sur  ;0 , la primitive de 
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Fonction exponentielle:
x réel, y réel strictement positif :
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Dérivées et primitives usuelles et opérations sur les dérivées :
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Calcul intégral :

Définition :

Si F est une primitive de f , )()()( aFbFdttf
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Produit par une constante :
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